[image: ]
CHARTE CHANTIER PROPRE

1. OBJECTIFS DE LA CHARTE CHANTIER PROPRE
Le présent chantier s’intègre dans le cadre de l’opération VILLAVENIR CHAMPAGNE-ARDENNE. Ce projet partenarial porté par la FFB, le Conseil régional de l’ordre des architectes et l’ARCA, l’Union Sociale pour l’Habitat a pour objectif de valoriser des chantiers de bâtiment exemplaires. 

Cette charte décrit les attentes et les recommandations visant à optimiser la Qualité Environnementale de ce chantier, en minimisant les nuisances subites par le personnel, les riverains et occasionnées sur l’environnement.
Elle décrit également les engagements liés à l’hygiène et à la sécurité des chantiers. 
Elle décrit enfin les engagements des acteurs de l’opération en terme de gestion du projet et de travail partenarial. 

2. RÔLE DE CHAQUE INTERVENANT 
L’ensemble des parties prenantes du chantier : maître d’ouvrage, maître d’œuvre, entreprises et artisans, coordonnateur SPS, traduisent au travers de la présente charte leur volonté de réduire les nuisances du chantier.  
Ils expriment, au travers de la signature de cette charte, leur volonté de travailler dans un souci de respect entre les métiers et d’attention au travail de l’autre. 

Le maître d’ouvrage a défini ses objectifs en terme de démarche à qualité environnementale et les soutient en attribuant les moyens nécessaires. 
Le maître d’œuvre accompagne le maître d’ouvrage dans ces objectifs et a un rôle de relais entre ce dernier et les entreprises. Il s’engage à présenter son projet aux entreprises entrant sur le chantier. 
Le coordonnateur SPS est chargé du suivi de la propreté du chantier et de la gestion des déchets, de la circulation des véhicules et du contrôle du niveau de bruit. 
Chaque entreprise s’engage à identifier un « correspondant environnement » qui sera l’interlocuteur unique sur la question chantier à faibles nuisances et veillera au respect des engagements de l’entreprise. 

Cette signature est un préalable à la signature des marchés de travaux proprement dits



3. FORMATION 
Les personnes en charge du suivi de chantier coté maîtrise d’œuvre et maîtrise d’ouvrage s’engagent à suivre les formations proposées dans le cadre de l’opération Villavenir
L’entreprise s’engage (correspondant environnement + ouvriers) à participer aux réunions de présentation du projet et des objectifs environnementaux (organisée par le maitre d’ouvrage et le maitre d’œuvre) au début de son intervention sur le chantier. 
Tous les nouveaux intervenants sur le chantier doivent être formés par le responsable chantier de l’entreprise au respect des exigences de la charte chantier faibles nuisances. Lors de cette formation, un livret d’accueil reprenant toutes les consignes environnementales visant au respect des exigences de ce présent document est remis aux participants contre récépissé. 
L’entreprise s’engage à suivre les formations chantier qui pourront être mises en place dans le cadre de l’opération VILLAVENIR CHAMPAGNE-ARDENNE, pour garantir la qualité de la mise en œuvre. 

4. HYGIÈNE, SÉCURITÉ
Les entreprises devront respecter les règles de sécurité à adopter sur les chantiers comme précisées dans les Plans Particuliers de Sécurité et de Protection de la Santé.
Les équipements de protections collectifs devront être mis en place et utilisés (utilisation de garde corps et d’échafaudages, matérialisation des zones de circulation pour piétons, panneaux de signalisation…). Les équipements de protections individuels devront être portés (les chaussures de sécurité, le casque de chantier et les vêtements de travail seront obligatoires ; les gants, les lunettes et casque antibruit si besoin). Le coordonnateur SPS veillera au respect de la sécurité sur le chantier.
Les chantiers sont non fumeurs. 
Pour respecter les règles d’hygiène, une base vie sera installée sur le chantier. Cette base vie devra comporter des sanitaires, des vestiaires et un local pour se restaurer. 


5. GESTION DES DÉCHETS

5.1 Préparation du chantier
L’entreprise doit avoir une réflexion sur la gestion des déchets dès la consultation et répondre à ces questions dans son dossier de candidature : 
· procédures mises en œuvre pour réduire la production de déchets sur le site. (Calepinage, moins de déchets d’emballages, mode de réservation…)
· estimation de la quantité de déchets qui seront produits dans le cadre du chantier. 
· coût d’élimination par type de benne. 
Voir document en annexe à compléter.

L’équipe de maîtrise d’œuvre s’assurera dans le cadre de l’organisation du chantier de faciliter la manutention pour les entreprises (choix judicieux de l’emplacement des espaces de stockage, de la base vie, plan de circulation…)


5.2 Gestion du chantier
Chaque entreprise doit nettoyer quotidiennement ses zones de travail. 
Chaque entreprise est responsable de ses déchets. Le tri des déchets est obligatoire sur le chantier, il se fera grâce aux bennes / chaque entreprise est responsable de l’élimination de ses déchets. 
Chaque benne, chaque contenant sera identifié par un pictogramme représentant les matériaux à déposer (les pictogrammes sont disponibles auprès de la FFB). 

Les entreprises remettront au maitre d’ouvrage les bordereaux de suivi des déchets dangereux et non dangereux ainsi que les factures liées à l’élimination des déchets. 
Le coordonnateur SPS (le maître d’œuvre ?) fera une synthèse des taux de recyclage et des coûts de traitement des déchets. 

6. GESTION DES NUISANCES CHANTIER
Chaque entreprise doit avoir une réflexion sur les nuisances de chantier qu’elle engendre dès la consultation. Elle doit proposer des moyens pour limiter ses impacts dans son dossier de candidature. Elle proposera également des méthodes de contrôle de ses nuisances.
Voir document en annexe à compléter.
Les propositions seront validées lors de la phase de préparation du chantier en présence de la maîtrise d’œuvre et de la maîtrise d’ouvrage. Chaque type de nuisance fera l’objet d’une fiche spécifique qui indiquera d’une façon précise les dispositions qui seront prises par l’entreprise lors de la réalisation des travaux. 

7. PENALITES
Si les obligations énoncées ci-dessus ne sont pas respectées, les entreprises acceptent le principe de l’action correctrice immédiate et à leurs frais.
En cas de non respect de ces règles de manière répétée, les entreprises s’exposent à des pénalités.
Toutes les anomalies seront répertoriées par le coordonnateur SPS / maître d’œuvre dans des fiches de suivi d’anomalie.
Si l’entreprise règle les anomalies avant la réunion de chantier suivante, elle n’encourt aucune pénalité.


8. REMARQUES DES RIVERAINS ET DU PERSONNEL
Pour améliorer la qualité des chantiers faibles nuisances, il semble utile de recueillir les remarques et suggestions du personnel et des riverains vis-à-vis du chantier. Le maitre d’ouvrage s’engage dans ce cadre à mettre en place un système de collecte des remarques des riverains. 
Ces remarques serviront pour la réalisation des futures chartes chantiers faibles nuisances.


ANNEXE : à détacher et à compléter par l’entreprise

Logo de l’entreprise




NOTICE ENVIRONNEMENTALE 

La notice environnementale permet de formaliser une réponse aux exigences de maîtres d’ouvrage engagés dans des démarches de qualité environnementale.

Cette notice vous permet :
· de présenter la démarche environnementale de l’entreprise ;
· de préciser les modalités de gestion des déchets sur le chantier ;
· d’identifier les autres nuisances et impacts environnementaux éventuels ;
· de présenter les solutions mises en place pour les limiter.

1- PRÉSENTATION GÉNÉRALE

Nom de l’entreprise 
Adresse de l’entreprise 



Nom du chantier 
Lieu
Lot concerné 


ANNEXE : à détacher et à compléter par l’entreprise
2- MOYENS GÉNÉRAUX POUR LA DÉMARCHE ENVIRONNEMENTALE DU CHANTIER

· Un interlocuteur spécifique 
Un « correspondant environnement » sera, tout au long du chantier, l’interlocuteur pour répondre aux questions sur le thème de l’environnement. 
	Nom :
Prénom :
Fonction :
Tél. : 

· Un suivi des actions
Le « correspondant environnement » se charge, tout au long du chantier, de contrôler la bonne application des consignes. Les points de contrôle (fournir quelques exemples : propreté du chantier, tri des déchets…) sont identifiés dans le tableau du paragraphe 4 du présent document. 

· Les qualifications et formations de l’entreprise
Précisez les qualifications détenues par l’entreprise.
Précisez les formations suivies par l’entreprise en lien avec la performance énergétique ou la qualité environnementale. Par exemple : FEEBAT, formation chantier faibles nuisances.







· La politique environnementale de l’entreprise
Précisez (sur papier libre) si une politique environnementale est mise en place dans l’entreprise, les objectifs, les suivis… Par exemple : choix de matériaux et produits non toxiques, remplacement de certains produits (huile de décoffrage végétale, etc.), valorisation et tri des déchets systématiques, etc.
Un système de management environnemental est-il mis en place (ISO 14001, diagnostic environnemental, etc.) ?
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ANNEXE : à détacher et à compléter par l’entreprise
3- GESTION DES DÉCHETS
· Schéma d’organisation et de gestion des déchets de chantier
Précisez les catégories de déchets générés et les circuits d’évacuation utilisés. Exemples dans le tableau ci-dessous.

	TYPE DE DÉCHETS
	QUANTITÉ ESTIMÉE
	FILIÈRE D’ÉLIMINATION
	TYPE DE TRAITEMENT
	MOYENS UTILISÉS
	COUT DU TRAITEMENT
	JUSTIFICATIF

	Précisez la nature des déchets que vous avez décidé de trier
	Évaluez les quantités de déchets de votre chantier
	Indiquez les coordonnées des filières
	Précisez le devenir 
des déchets
	Précisez le matériel utilisé
	
	Indiquez quel justificatif 
vous pouvez produire concernant le dispositif mis en place

	Exemple : déchets inertes
	300 m3
	Concassage 
sur site
	Réutilisation 
sur place
	 
	
	Tonnage concassé sur le site (n° compteur)

	Exemple : bois
	40 m3
	Entreprise X
	Valorisation sous forme de panneaux 
de particules
	Benne de 12 m3
	
	Bordereau de suivi de déchets industriels banals

	Exemple : emballages de peinture
	3 m3
	Entreprise Y
	Valorisation sous forme de combustible de substitution
	Palette
	
	Bordereau de suivi de déchets dangereux (rappel : document obligatoire) 

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	



ANNEXE : à détacher et à compléter par l’entreprise

· Actions de prévention mises en place
Listez les actions visant à limiter la production des déchets sur chantier (exemple : préfabrication, calepinage, etc.)

















4- GESTION DES AUTRES NUISANCES
· Liste des impacts et actions mises en œuvre
Complétez le tableau suivant : pour chaque thème, précisez l’impact éventuel et les actions mises en œuvre.
Le tableau modèle ci-après est également complété de quelques exemples non exhaustifs. 
Chaque activité ne génère pas les mêmes impacts et l’environnement du chantier peut entraîner la mise en œuvre de moyens différents. Ainsi, il sera nécessaire d’adapter le tableau pour chaque chantier. 
Il est important de montrer que chaque thème ou nuisance a été évalué : préférez une indication du type « pas d’impact »  ou « non concerné » plutôt que de supprimer la ligne, le cas échéant.

	ACTIONS
	MOYENS MIS 
EN ŒUVRE
	IMPACTS POTENTIELS
	REMARQUES 
PAR RAPPORT À L’ENVIRONNEMENT DU CHANTIER
	MOYENS MIS 
EN ŒUVRE 
POUR LIMITER LES IMPACTS
	MOYENS DE CONTRÔLE ET FRÉQUENCE 
DU CONTRÔLE

	THÈME : REJET DANS L’AIR

	Exemple : terrassement
	Engins de terrassement
	Émission 
de poussières
	Difficultés 
par rapport aux 
riverains proches
	Arrosage des surfaces en cas 
de temps sec
	Contrôle journalier par le chef 
de chantier

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	THÈME : DÉCHETS

	Exemple : 
tri des déchets 
	Location 
de 2 bennes
	Chantier sale (nuisances envers les salariés et les riverains)
	Impossibilité de disposer les 
2 bennes à proximité
	Mise en place d’une signalétique des bennes avec des logos déchets. 
Sensibilisation des compagnons.
	Contrôle régulier par le chef 
de chantier

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	THÈME : PROTECTION SOLS, EAU, VÉGÉTATION

	Exemple : 
décoffrage
	Utilisation d’huile de décoffrage
	Risque d’écoulement dans les sols et la nappe phréatique
	
	Remplacement 
par huile végétale
	Contrôle des approvisionnements

	ACTIONS
	MOYENS MIS 
EN ŒUVRE
	IMPACTS POTENTIELS
	REMARQUES 
PAR RAPPORT À L’ENVIRONNEMENT DU CHANTIER
	MOYENS MIS 
EN ŒUVRE 
POUR LIMITER LES IMPACTS
	MOYENS DE CONTRÔLE ET FRÉQUENCE 
DU CONTRÔLE

	Exemple : 
coulage béton
	Nettoyage des cuves 
et bennes
	Risque de ruissellement
	
	
	

	Exemple :
nettoyage 
des outils
	Utilisation 
de solvants 
	Risque d’écoulement dans les sols et la nappe phréatique
	
	Stockage 
sur rétention

Mise à disposition d’un kit antipollution
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	THÈME : CONSOMMATION ÉNERGÉTIQUE

	Exemple :
Maîtrise de la consommation énergétique des équipements et des installations de chantiers
	

	
	
	
Ne pas laisser les appareils allumés ou branchés après utilisation
	
Mise en place 
d’un compteur 

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	ACTIONS
	MOYENS MIS 
EN ŒUVRE
	IMPACTS POTENTIELS
	REMARQUES 
PAR RAPPORT À L’ENVIRONNEMENT DU CHANTIER
	MOYENS MIS 
EN ŒUVRE 
POUR LIMITER LES IMPACTS
	MOYENS DE CONTRÔLE ET FRÉQUENCE 
DU CONTRÔLE

	THÈME : CONSOMMATION D’EAU

	Exemple :
Maîtrise de la consommation des installations de chantiers
	
	
	
	Consigne 
de fermeture 
des robinets
	Contrôle régulier

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	THÈME : BRUIT et VIBRATION

	Exemple : circulation et manipulation des engins de chantier 
	
	
	



Proximité d’un hôpital
	Respect des plages horaires d’émission de bruit 

Installation d’écran antibruit
	

	Exemple : 
utilisation d’appareils émissifs (perçage…)
	
	
	
	Respect des plages horaires d’émission de bruit.
Regroupement des activités bruyantes.
Utilisation 
de dispositifs 
antivibratoires sous les équipements.
Utilisation d’outils pneumatiques.
	Contrôle 
du capotage 
des équipements 

Contrôle de la stabilité des équipements

Mesure de bruit 

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	THÈME : NUISANCE DE VOISINAGE

	Exemple : circulation et stationnement
	
	Encombrement 
de la voie d’accès au chantier

Salissure des voies d’accès
	Proximité d’une 
zone d’habitation
	Aménagement des horaires de livraison


Mise en place d’un rotoluve en sortie 
de chantier
	Contrôle 
du planning.
Contrôle de la sortie des véhicules 
et engins.

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	



EXEMPLES DE SOLUTIONS PAR TYPE D’IMPACT ET PAR FAMILLE DE MÉTIERS

	[bookmark: OLE_LINK1]FAMILLE DE MÉTIERS
	EAU/SOL
Rejets de produits (laitances de béton, lubrifiants, décapants, peintures, etc.)
	AIR
Émissions de poussières (bois, béton, plâtre, etc.),de composés organiques volatiles (COV) contenus dans les colles, les vernis, les solvants, les décapants, les dégraissants, les peintures
	RESSOURCES NATURELLES
Consommation d’eau, d’énergie (combustibles fossiles, électricité), de minerais, de divers produits

	STRUCTURE 
(sols, fondations, maçonnerie, béton, métallerie)
	Bac de décantation pour les eaux de lavage des engins, les laitances de béton
Utilisation d’huile végétale pour le décoffrage
	Cabine de peinture avec système d’aspiration et de filtration (métallerie, en préfabrication)
Pour la coupe, humidification des engins, captation des poussières à la source par aspiration
Préférer le carottage à la perforation
	Ajustement des quantités de béton commandées
Utilisation de nettoyeurs haute pression (limiter la consommation d’eau)
Récupération des décantats et des eaux de laitance pour le nettoyage

	ENVELOPPE 
(façades, menuiseries, fermetures, miroiterie, vitrerie, couverture, étanchéité)
	Récupération des produits de lavage et rinçage (nettoyage manuel ou sur machine des outils) 
	Identifier les produits émetteurs de COV afin d’en limiter l’usage ou de rechercher des substituts (voir avec vos partenaires) moins dangereux pour la santé et pour l’environnement
	Calepinage, ajustement des commandes et réutilisation des chutes
Choix de matériaux d’origine renouvelable ou dont l’impact environnemental est maîtrisé (matériau disposant d’une Fiche de Déclaration Environnementale et Sanitaire, par exemple)

	AMÉNAGEMENTS INTÉRIEURS 
(enduits, cloisons, doublages, plafonds, revêtements de sols, peintures, finitions)
	Récupération des produits de lavage et rinçage (nettoyage manuel ou sur machine des outils) 
	Utilisation de produits à faible teneur en COV 
	Calepinage, ajustement des commandes et réutilisation des chutes
Choix de matériaux d’origine renouvelable ou dont l’impact environnemental est maîtrisé (matériau disposant d’une Fiche de Déclaration Environnementale et Sanitaire, par exemple)

	ÉQUIPEMENTS TECHNIQUES 
(plomberie, assainissement, gaz, chauffage, fumisterie, ventilation, équipements divers)
	Mise en service des installations et test d’étanchéité des réseaux
Collecte et orientation des condensats vers les réseaux d’eaux usées ou d’eau de pluie
Capacité à isoler les systèmes défaillants du reste de l’installation
	Vérifier régulièrement l’étanchéité des bouteilles (acétylène, fluides frigorigènes, etc.) pour éviter l’émission de gaz à effet de serre ou, tout simplement, la formation d’un mélange explosif
	Éviter les chutes trop courtes (tuyaux et fils) 
ne permettant pas une réutilisation
Préférer du matériel réutilisable pour le nettoyage (tissu plutôt que papier pour le décapage)

	PRÉFABRICATION BOIS 
(construction bois, charpente, menuiserie, panneaux)
	Consignes de sécurité pour le dépotage et l’utilisation
	Captation des poussières à la source (bras articulés, cabine de coupe, système d’aspiration central)
Traitement thermique plutôt que chimique
Choix de produits de traitement à faible teneur en COV 
Cabine de séchage/vernissage avec système d’aspiration et de filtration
Utilisation de panneaux de particules à faible teneur en formaldéhyde 
	Aspiration des poussières bois et valorisation
Choix de matériaux d’origine renouvelable ou dont l’impact environnemental est maîtrisé (bois FSC/PEFC et/ou d’origine locale)
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